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Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir un surveillant. 



Vous préciserez le numéro de la question et le cas échéant de la sous-question auxquelles vous
répondrez.
Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances personnelles.
Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de tableaux,

graphiques, schémas…

Technicien territorial, vous êtes responsable du service « Voiries » au sein de la direction des 
services techniques de la ville de Techniville (30 000 habitants).  

Question 1 (4 points) 
a) Quelles sont les obligations de l’employeur en matière d’équipements de protection

individuelle des agents ?

b) Votre équipe doit réaliser l’entretien d’un accotement d’une voirie bidirectionnelle en
montagne sur un linéaire de 20 kilomètres à l’aide d’une épareuse. Quel dispositif de
sécurité est requis ? Illustrez votre réponse par un ou des schéma(s) sur votre copie.

c) Suite à un accident survenu à un agent sur un chantier de voirie temporaire, établissez
des préconisations pour mieux prévenir ces risques au sein du service.

Question 2 (6 points) 
a) Quelles sont les normes d’implantation d‘une place de stationnement pour personnes

handicapées sur voirie ? Dessinez sur l’Annexe A un schéma au 1/100e d’implantation
d’une place de stationnement pour personnes handicapées longitudinale sur voirie.

b) La ville de Lyon a expérimenté l’implantation de bordures sur trottoirs. Précisez les
avantages et inconvénients de ce type d’aménagements puis faites une préconisation de
lieux d’implantation pour la ville de Techniville. Justifiez vos choix.

c) Les aménagements réducteurs de vitesse sont souvent générateurs de bruit et conduisent
à des plaintes des riverains. Quelles préconisations faites-vous pour limiter ces nuisances
sonores ?

Question 3 (2 points) 
Quelles sont les différences entre les réseaux unitaires et séparatifs de collecte des eaux 
pluviales ? Précisez en les avantages et inconvénients respectifs en milieu urbain. 

Question 4 (4 points) 
a) Vous êtes en charge de l’éclairage public de la collectivité. Quelles sont les obligations

réglementaires en matière de déclaration de travaux ?

b) Dans le cadre d’un marché de travaux, le critère valeur technique de l’offre peut-il primer
sur le critère prix ? Justifiez votre réponse et illustrez-la par des exemples.

Question 5 (4 points) 
a) Quels sont les grands postes de dépenses des collectivités territoriales ayant la

compétence « voirie et réseaux » et comment sont-ils présentés dans le budget ?

b) Dans le cadre de l’élaboration du budget, votre supérieur hiérarchique vous annonce que
les dépenses de votre service devront être réduites de 20 % sur 3 ans. Comment allez-
vous présenter cette réduction et ses conséquences à votre équipe ?
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Attention, l’annexe A, nécessaire pour répondre à la 
question n° 2 a), sera à rendre agrafée à votre copie, même 
si vous n’avez rien dessiné. 
Veillez à n’y porter aucun signe distinctif (pas de nom, pas 
de numéro de convocation…). 

 

 

 
 
Liste des documents: 
Document 1 : « Signalisation des chantiers temporaires » – Prévenir pour l’avenir n°25 – CDG 

69 – Juillet 2011 – 4 pages 

Document 2 : « La compétence voirie – Un profil juridique en 40 questions-réponses : 
Comment l’autorité gestionnaire de voirie est-elle affectée par la réforme de 
2012 concernant l’encadrement réglementaire des travaux à proximité des 
réseaux » – Étude GART/AdCF – 2013 – 1 page 

Document 3 : « Les bordures sur trottoir évaluées à Lyon » – Olivier Baille et Christian 
Minaudier – Techni.cités n° 283 – Mai 2015 – 2 pages 

Document 4 : « Places pour handicapés : Comment créer ses zones de stationnement ? » – 
www.handinorme.com – Site consulté en décembre 2015 – 4 pages 

Document 5 : « Équipements de protection individuelle (EPI) » – Fiches pratiques CNRACL : 
Poste et environnement de travail – Site consulté en décembre 2015 – 2 pages 

Document 6 : « Notions clés sur les dépenses communales et intercommunales » – Fiche 44 
CNFPT – Septembre 2014 – 3 pages 

Document 7 : « Expliquer à ses équipes les incidences de la pénurie budgétaire » – Frédéric 
Gaydre –Techni.cités n° 284 – Juin-juillet 2015 – 1 page 

Document 8 : « La valeur technique de l’offre, avant le prix » – Patrick Martin-Genier –
Techni.cités n° 281 – Mars 2015 – 1 page 

Document 9 :  « Impact acoustique des aménagements de voirie en urbain – Aménagements 
ponctuels isolés » – Certu – fiche n°4 – Juillet 2009 – 5 pages 

Document 10 :  « Rapport du Sénat sur "la qualité de l’eau et de l’assainissement en France" ; 
Annexe 81 : les réseaux unitaires » (extrait) – Jean-Claude Deutsch – Mars 
2003 – 2 pages 

Annexe A : Schéma pour répondre à la question 2 a) – 2 pages (un exemplaire à rendre et 
un exemplaire de secours) 

 
Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents  
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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Les collectivités territoriales organisent de nombreux chantiers sur ou à proximité directe de la voirie. Espaces verts, voirie, 
nettoyage, maçonnerie, installations d’outils de communication sont autant d’exemples d’activités concernées. Exposés 
aux risques liés à la circulation, les agents doivent mettre en place des dispositifs permettant de signaler le chantier, afin 
d’assurer leur sécurité et celle des usagers. Ces dispositifs ne protègeront évidemment pas d’une situation extrême (perte 
de contrôle, vitesse excessive, état d’ébriété...). Cependant, ils permettent d’assurer la protection des agents au regard des 
conditions normales de circulation dans le respect du Code de la route, ce qui représente la quasi-totalité des situations. 
Pour répondre aux référentiels techniques précis, les règles de signalisation des chantiers doivent être connues, et le maté-
riel nécessaire mis à disposition. Ce dossier vous présente les principaux éléments à prendre en compte pour s’assurer de la 
signalisation des chantiers dans le cadre des activités territoriales.

1 - Référentiels applicables 

L’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie) est le référentiel applicable pour 
la signalisation temporaire. Régulièrement mise à jour, la dernière version datée d’août 2009 est disponible sur le site  
http://www.securiteroutiere.gouv.fr/IMG/pdf/3-8-_2009_01_IISR_8e_200908_cle264294.pdf. La signalisation des chan-
tiers est une mesure de prévention des risques professionnels. Elle est soumise aux obligations générales de prévention 
définies par le Code du travail et le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié (formation, consignes...)

2 - Objectif de la signalisation de chantier et principes généraux

A - La signalisation temporaire, pour quoi faire ?
Tout chantier sur le domaine routier ou ses abords immédiats doit faire l’objet d’une signalisation temporaire destinée à 
assurer d’une part, l’information et la sécurité des usagers, et d’autre part, la sécurité des intervenants sur le chantier. La 
signalisation " temporaire " est mise en œuvre uniquement à l’occasion d’un événement sur la voirie, sans critère de durée.

B - Les principes fondamentaux de la signalisation temporaire

L’adaptation
La signalisation doit être adaptée aux circonstances du chantier et à son environnement. Elle assurera sa sécurisation sans 
contraindre de manière excessive la circulation en veillant notamment à :
• la nature et l’importance de l’entrave à la circulation ; • les caractéristiques de la chaussée (dimensions, état…) ;
• la visibilité (ligne droite, virage, bosse…) ; • les conditions de circulation (vitesse, trafic, usage…) ;
• la localisation du chantier (milieu rural ou urbain…) ; • la nature et l’activité du chantier (durée, périodes d’activités…).
La cohérence
La signalisation temporaire remplace la signalisation permanente dont elle peut contredire les messages. Dans ce cas, les éléments
de signalisation permanente concernés doivent être masqués pendant toute la durée du chantier.
La valorisation
La signalisation doit rendre crédible la situation annoncée aux yeux des usagers. Elle doit évoluer selon l’avancement du chantier,
les signaux étant enlevés dès que la situation qui les justifiait n’existe plus.
La lisibilité et la concentration
Les signaux doivent être conformes aux normes en vigueur et en bon état. Leur implantation doit les rendre facilement lisibles et
leur groupement est limité à 2 panneaux maximum.

3 - Caractéristiques des éléments de signalisation

A - Signalisation des véhicules 
Les véhicules d’interventions, de travaux, et les matériels mobiles intervenant sur ou à proximité 
directe de la voie publique sont un danger pour les usagers de la route et les intervenants du 
chantier. Ils doivent être visibles et reconnaissables. La huitième partie de l’instruction intermi-
nistérielle prévoit au moins la présence :
• d’un gyrophare à décharge ou clignotant  ;
• de bandes de signalisations rayées rouges et blanches sur les 4 côtés (arrêté du 20/01/ 1987) ;
• d’un panneau AK5 triflash comme signalisation de position pour les chantiers mobiles.
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Les véhicules légers, non affectés à des missions d’intervention ou de signalisation sont soumis aux 2 premières obligations, 
s’ils sont susceptibles de s’arrêter ou de circuler à vitesse lente sur la voirie, ou de pénétrer dans une zone de travaux.

B - Signalisation des personnes et comportement sur chantier 
Sur ou à proximité directe de la voirie, le port de vêtement 
haute visibilité est indispensable et obligatoire. Les vête-
ments de classe II et III sont autorisés ; la classe I (baudrier) 
est interdite. Ces classes sont définies selon les superficies 
de couleur haute visibilité et de matière rétro-réfléchissante. 
Conserver une partie haute visibilité en haut du corps permet 
d’éviter les risques d’occultation par des obstacles (végétaux, 
mobilier…). Il est vivement conseillé de se déplacer en fai-
sant face au danger et de ne pas être caché par un véhicule 
ou des panneaux. 

C - Caractéristiques de la signalisation posée
Il existe 2 classes de rétro-réflexion (T1 et T2). Tous les panneaux de signalisation temporaire doivent être rétro-réfléchis-
sants et les panneaux visibles en même temps doivent être de la même classe. 
Avoir un parc homogène permet d’éviter les confusions d’usage. 
Classe de rétro-réflexion à appliquer de nuit :

Routes à chaussées séparées Routes bidirectionnelles

N
iv

ea
u 

de
 

si
gn

al
is

at
io

n Approche

Classe T2 obligatoire

Rétro-réflexion obligatoire. Premier panneau AK5 classe T2

Position Rétro-réflexion obligatoire. Classe T2 si besoin d’homogénéité

Fin de prescription Rétro-réflexion obligatoire

On compte cinq gammes de tailles de panneaux : Miniature (M), Petite (P), Normale (N), Grande (G) et Très Grande (TG). Sur 
route à chaussée bidirectionnelle, les panneaux sont de la gamme (N). En milieu urbain en rue étroite, la gamme (P) peut-
être utilisée. Les signaux portés par les véhicules sont de la gamme (P) ou (M) pour les véhicules légers. Les gammes (G) et 
(TG) sont utilisées sur les routes à chaussées séparées en cohérence avec la signalisation permanente.
Taille des panneaux :

 " Danger "  " Prescription " "Indication" 

Ga
m

m
e

Miniature (M) 500 mm

Petite (P) 700 mm 650 mm 500 mm

Normale (N) 1 000 mm 850 mm 700 mm

Grande (G) 1 250 mm  1 050 mm 900 mm

4 - Les types de chantiers possibles

A - Conditions de mise en œuvre

Pouvoir de police et chantiers sur voirie
Toute intervention sur le domaine public doit être autorisée par son propriétaire comme " occupation du domaine public ". 
Cette autorisation rappelle les référentiels applicables. Pour des services (ou entreprises) à interventions régulières et 
non programmées, un arrêté permanent peut-être délivré.  
La mise en place des panneaux de prescriptions de type B 
(ex. : limitation de vitesse, alternat de circulation, fer-
meture de voirie) doit être explicitement autorisée par un 
arrêté de l’autorité investie du pouvoir de police sur la voie 
concernée, sauf intervention d’urgence.

Principes de pose et de dépose
La pose des signaux se fait dans l’ordre où l’usager de la route les rencontre. La dépose se fait en ordre inverse. La pose et la 
dépose peuvent être considérées comme un chantier mobile, réalisé sous la protection d’un véhicule d’intervention.

Signalisation des chantiers temporaires 

Classe IIClasse I Classe III

B14
limitation
de vitesse

B6a1
stationnement

interdit

B1
sens

interdit

B15
voie non
prioritaire

B3
interdiction
de dépasser

Panneau de prescriptions

5/30



B - Les chantiers fixes

Définition
Un chantier est considéré comme " fixe " dès lors qu’il ne subit aucun 
déplacement de zones de travail (de signalisation) pendant une demi-
journée et plus.

Niveaux de signalisation 
Une signalisation complète comprend trois niveaux :
• la signalisation d’approche est placée avant la zone d’intervention.
Elle inclut les signalisations de danger et de prescriptions (limitation
de vitesse, de dépassement…). Elle comprend au moins un panneau
travaux AK5, complété selon les risques propres au chantier ;
• la signalisation de position sécurise la zone de travaux et accom-
pagne l’usager dans les modifications des flux de circulation. Elle est
composée de cônes, biseaux, barrières…
• la signalisation de fin de prescription annule les prescriptions
temporaires en aval des travaux.

Position sur la voirie
Les signalisations d’ap-
proche et de fin de pres-
cription sont posées sur 
l’accotement. En présence 
d’un trottoir de plus de 
2,4 m de large, les panneaux sont disposés sur celui-ci à au moins 50 cm de la 
chaussée. Il convient de laisser un passage libre pour les piétons d’au moins 90 
cm et de laisser libres les voies cyclistes ou de bus. Des places de stationnement 
peuvent être neutralisées pour y disposer les panneaux.
Sinon, les panneaux peuvent être fixés sur des poteaux placés en bordure de trot-
toir ou encore sur des supports existants à une hauteur d’au moins 2 mètres. En 
dernière solution, posés sur la chaussée.
Afin que les panneaux ne constituent pas un danger, en particulier pour les deux 

roues et les piétons, et restent visibles, il peut être admis de déroger aux règles générales d’implantation. Les signaux sont 
échelonnés de façon à ne jamais avoir plus de 2 informations en même temps.
La signalisation de position est placée sur l’accotement ou sur la chaussée selon l’emprise du chantier. En cas d’empiètement 
sur le trottoir, une largeur de 1,4 m minimum doit être lais-
sée libre pour le passage des piétons.

Exemples de situations courantes

Signalisation des chantiers temporaires
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cdg69 - 07/2011 - DOSSIER du journal Prévenir pour l'avenir n° 25

C - Les chantiers mobiles

Définition 
Tout chantier se déplaçant au moins une fois en une demi-journée est considéré comme " mobile ". Il peut être à progression 
continue ou par bond. C’est le cas des chantiers " fixes " de moins d’une demi-journée.

Principes de bases
Sur les routes bidirectionnelles, la signalisation de position portée par les véhicules d’intervention est généralement suffisante 
(voir § 3-C). Pour un chantier à déplacement continu, la signalisation de position est portée par l’engin de chantier. Pour 
un chantier par bonds successifs, le véhicule d’intervention signalé se place juste avant le lieu de l’intervention des agents. 
Si la signalisation de position est insuffisante (mauvaise visibilité, forte emprise sur la chaussée…), une signalisation d’ap-
proche peut être installée avec au moins un panneau " Travaux " AK5. S’il est posé au sol, il sera complété d’un panonceau 
portant la mention " Chantier mobile " et sera éloigné au maximum de 500 m du chantier. En cas de déplacement du chantier, 
la signalisation d’approche peut être portée par un véhicule ou réalisée à l’aide d’un fanion K1, porté par un agent suiveur. 
Des signaux de prescriptions peuvent également être prévus dans ce cadre.

Exemples de situations courantes

5 - Mise en œuvre dans les collectivités territoriales

A - Formation
La formation des agents chargés de l’organisation et de la mise en place de chantiers temporaires est indispensable. Elle 
relève de l’obligation générale de formation des agents aux risques auxquels ils sont confrontés. Le présent dossier donne les 
éléments les plus courants, de nombreux autres dispositifs peuvent s’avérer nécessaires et doivent être connus. En permet-
tant d’adapter au mieux la signalisation aux situations réelles de travail, la formation permet de définir les matériels néces-
saires aux activités de la collectivité. Il est envisageable de former des " référents " par entité de travail (équipe, service...). 
Dans l’attente de la formation de leurs collègues, ces agents pourront définir les signalisations adaptées aux chantiers.

B - Formalisation
Pour les interventions importantes et/ou complexes, il est recommandé de formaliser le dispositif adapté. Un plan permettra 
de s’assurer de sa mise en œuvre, en gagnant du temps sur la préparation du chantier, et en évitant les " oublis " de dispo-
sitifs peu usités ou l’autocensure sur des signalisations jugées trop contraignantes.

Conclusion

Les risques liés au travail en bordure de voirie sont omniprésents dans les collectivités territoriales. Maintenance de la 
voirie, des espaces verts et interventions d’urgence font partie de la vie des agents. La principale mesure de prévention de ce 
risque est la mise en œuvre d’une signalisation adaptée permettant de prévenir les usagers de la route des modifications des 
conditions de circulation et de les ajuster aux circonstances (ex. : limitations de vitesse). Si les principes sont relativement 
simples, leur adaptation à la diversité des situations nécessite une connaissance approfondie des outils à disposition et de 
la législation dans laquelle ils s’inscrivent. Dans ce cadre, la formation des agents, l’analyse et la formalisation des situations 
présentant un danger particulier sont les dispositifs les plus efficaces.
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 Question 4  
Comment l’autorité gestionnaire de la voirie est-elle af-
fectée par la réforme de 2012 concernant l’encadrement 
réglementaire des travaux à proximité des réseaux ?

Le nouvel encadrement réglementaire des travaux à proximité 
des réseaux, issu de la réforme de 201211, intéresse les com-
munes ou les communautés lorsque les compétences ont été 
transférées, dès lors qu’elles peuvent potentiellement assumer 
tous les rôles : exploitant de réseaux, maître d’ouvrage, exécu-
tant de travaux ou gestionnaire du domaine public. 

En tant qu’exploitant de réseaux 
Les communes ou les communautés qui exploitent directement 
des réseaux tels que ceux d’éclairage public, de télécommuni-
cation ou encore d’eau sont tenues de :

• s’enregistrer sur le guichet unique prévu aux articles L. 554-2
et R. 554-4 et suivants du code de l’environnement, à l’adresse 
internet http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr ;

NOTA

Au cours de cet enregistrement, il convient de transmettre les 
coordonnées et les références des ouvrages pour chacune des 
communes, et des arrondissements le cas échéant, sur lesquels les 
réseaux sont présents.

• cartographier les réseaux sensibles et leur attribuer une caté-
gorie de précision cartographique (A, B ou C)12 ;

• répondre aux déclarations de projet de travaux (DT) qui peuvent 
leur être transmises par les maîtres d’ouvrage qui envisagent
de réaliser des travaux à proximité de réseaux existants ;

• intégrer les résultats de toutes les investigations complémen-
taires aux cartes existantes, dans un délai de six mois après
leur transmission par le maître d’ouvrage des travaux entre-
pris à proximité.

11. Décret n° 2012-970 du 20 août 2012 relatif aux travaux effectués à proxi-
mité des réseaux de transport et de distribution, codifié aux articles R. 554-1 
et suivants du code de l’environnement
12. L’arrêté du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V du 
code de l’environnement relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution 
précise que seule une cartographie extrêmement précise permet l’attribution 
du label A. Le classement en catégorie B ou C résulte, quant à lui, du faible 
degré de connaissance du terrain.

NOTA

Lorsque l’exploitant ne fournit pas, ou n’est pas en mesure de fournir, 
les plans de ses ouvrages, il doit opérer le marquage/piquetage des 
tronçons d’ouvrage souterrains situés dans le périmètre d’intervention 
des travaux projetés, sous sa responsabilité et à ses frais, en vue de 
transmettre les informations au maître d’ouvrage, au responsable du 
projet ou à l’entreprise chargée de la réalisation des travaux.

En tant que maître d’ouvrage ou exécutant de travaux 
Lorsque les services techniques de la commune ou de la com-
munauté entreprennent eux-mêmes les travaux, ces derniers 
doivent :

• consulter le guichet directement ou par l’intermédiaire d’un pres-
tataire (assistant à maîtrise d’ouvrage), afin d’obtenir la liste des
exploitants de réseaux potentiellement concernés par le projet ;

• lancer des investigations complémentaires, à leurs frais
lorsque les données géo-référencées ont été classées en
catégorie B, ou en cofinancement avec l’exploitant du réseau
lorsque ces données ressortent de la catégorie C ;

• fournir la totalité des documents relatifs aux démarches entre-
prises au titre du projet (DT émises, DT reçues et récépissés
des demandes de projet de travaux formalisant la réponse des
exploitants de réseaux sur les conditions dans lesquelles les
travaux peuvent être réalisés) lors des procédures de consul-
tation des entreprises de travaux.

En tant que gestionnaire de la voirie
Conformément au code de la voirie routière (L. 141-11 et R. 114-14), 
le maire assure, en agglomération, la coordination des travaux 
affectant le sol et le sous-sol des voies publiques et de leurs dé-
pendances, sous réserve des pouvoirs dévolus au représentant 
de l’État sur les routes à grande circulation.

Les propriétaires, affectataires ou utilisateurs de ces voies, les 
permissionnaires, concessionnaires et occupants du domaine 
communiquent périodiquement au maire le programme des tra-
vaux qu’ils envisagent de réaliser, afin d’élaborer le calendrier de 
leur exécution. 

Tout refus d’inscription à ce calendrier fait l’objet d’une décision 
motivée, sauf lorsque le revêtement de la voie n’a pas atteint trois 
ans d’âge. 

Le maire peut ordonner la suspension des travaux qui n’auraient 
pas fait l’objet de cette procédure de coordination.

En cas d’urgence avérée, les travaux mentionnés ci-dessus 
peuvent être entrepris sans délai. Le maire est tenu informé, dans 
la mesure du possible, dans les 24 heures des motifs de cette 
intervention.

Le représentant de l’État peut, lorsque l’intérêt général le justifie 
ou en cas d’urgence ou de nécessité publique, permettre l’exécu-
tion, à une date déterminée, des travaux sur les voies publiques 
en agglomération qui auraient fait l’objet d’un refus d’inscription 
au calendrier, d’un report ou d’une suspension.

Le maire doit porter à la connaissance des propriétaires, affecta-
taires ou utilisateurs de ces voies, des permissionnaires, conces-
sionnaires et occupants du domaine public routier les projets de 
réfection de la voirie et leur notifier le calendrier dans des délais 
leur permettant de préparer leurs éventuels travaux.

DOCUMENT 2
La compétence voirie – Un profil juridique en 40 questions-réponses : Comment l’autorité 
gestionnaire de voirie est-elle affectée par la réforme de 2012 concernant l’encadrement 
réglementaire des travaux à proximité des réseaux – Étude GART/AdCF – 2013 
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DOCUMENT 4 

  
Site www.handinorme.com consulté en décembre 2015 

Places pour handicapés : Comment créer 
ses zones de stationnement  
 
Quelles dimensions doivent faire les places de 
stationnement pour handicapés ?  
 
Pour l’aménagement des places handicapées, vous devrez respecter quelques consignes : 

• La largeur minimale de la place de stationnement doit être de 3,3 m 
• La longueur n’est pas réglementaire. Il est recommandé de prévoir 7 ou 8 m  
• La pente et le dévers transversal devront être inférieurs à 2% 
• Le sol doit être non meuble et non glissant 

Vous devrez aussi prévoir la possibilité de rejoindre un trottoir, ou un cheminement 
piéton sans danger et sans obstacle. En cas de trottoir, de marche ou autre, un passage de 
80 cm de large minimum doit être prévu. 
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Comment signaler les places handicapées ? 
Les places pour handicapés doivent être signalées de façon horizontale et verticale. 
Vous aurez donc besoin de panneau de signalisation (pour la signalisation verticale) et de 
peindre le sol (pour la signalisation horizontale) 
 

Signalisation verticale pour interdiction de stationnement 
sauf handicapés :  
Sur les voies publiques, 2 panneaux sont obligatoires  

 

  +    

  

 
Panneau « sauf handicapés » (panneau M6h). 

 
Panneau « interdit de stationner et de s’arrêter » (panneau B6d). 
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http://www.handinorme.com/12-panneau-place-de-parking
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     devient   
   

 

  

Attention : 
• Les panneaux « Interdit sauf GIG-GIC » doivent être remplacés par la nouvelle 
version « Sauf handicapés » (M6h) 

• Les panneaux « interdit de stationner » doivent être remplacés par les panneaux 
« interdit de stationner et de s’arrêter » (B6d). 

  

 Sur un parking d’un ERP, vous pourrez utiliser d’autres panneaux parking PMR tels que par 
exemple :  

  

 

  ou 
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Signalisation horizontale pour interdiction de stationnement sauf handicapés : 
Le marquage au sol est obligatoire. 

Le pictogramme représentant une silhouette dans un fauteuil roulant indique que cet 
emplacement est réservé au stationnement des véhicules utilisés par les personnes invalides 
et/ou titulaires de la carte de stationnement.  
Le symbole peut être peint sur les limites ou le long d'un emplacement de stationnement. Il 
est de couleur blanche (la couleur bleue étant facultative). 

La taille pour ce pictogramme est réglementée : Ce pictogramme est inscrit dans un 
rectangle dont les dimensions sont: 0,50 m * 0,60 m ou 0,25 m* 0,30 m. 

Ces pictogrammes doivent être placés sur les limites de l'emplacement pour personnes 
handicapées. 

On place généralement un grand ou deux petits. 

Une troisième taille (1,00 m X 1,20 m) peut être utilisée pour rajouter un pictogramme au 
milieu de l'emplacement, mais c’est facultatif. 
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DOCUMENT 5 
FICHES PRATIQUES CNRACL // Poste et environnement de travail – Site consulté en 
décembre 2015 

Équipements de protection individuelle (EPI) 
Synthèse 

Les équipements de protection individuelle sont fournis par l’employeur pour protéger les agents 
contre les risques résiduels qui ne peuvent ni être évités ni faire l’objet d’une protection collective. 
Objets de vérification périodiques, ils sont mis à disposition accompagnés d’un dispositif 
d’information et de formation. 

Textes : Code du travail, art. L 4321-1 à L 4321-5 ; art. R 4322-1 à R 4322-3 ; art. R 4323-95 à R 
4323-106 

Respect des principes et de la démarche de prévention 

Conditions de mise à disposition 

Vérifications périodiques 

Information et formation des travailleurs 

Consignes d’utilisation 

  

Respect des principes et de la démarche de prévention  

En application des principes et de la démarche de prévention, le recours aux équipements de 
protection individuelle (EPI) doit être limité au risque résiduel qui ne peut être évité ou, à défaut et 
après évaluation du risque, qui ne peut faire l’objet d’une protection collective. 

Dans ce cadre, l’utilisation des EPI doit être adaptée au risque encouru, à la nature des travaux à 
effectuer et à l’opérateur. Le chef d’établissement veille à leur utilisation effective (Code du 
travail, art. R 4321-4). 

Conditions de mise à disposition 

Les équipements de protection individuelle et des vêtements de travail sont fournis gratuitement 
par l’employeur. Cette fourniture ne constitue pas un avantage en nature. (Code du travail, art. R 
4321-5). 

Le chef d’établissement doit assurer leur maintien en état de conformité (notamment au regard de 
leur notice d’instruction), leur bon fonctionnement et leur état hygiénique satisfaisant par les 
entretiens et les réparations nécessaires. Il pourvoit à leur remplacement aussi souvent que 
nécessaire (Code du travail, art. R 4322-1 à R 4322-3 – Code du travail, art. R 4323-95). 
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Les EPI sont réservés à un usage personnel. Toutefois, un usage multiple est possible dès lors qu’il 
est  compatible avec le respect des conditions de santé et d’hygiène (Code du travail, art. R 4323-
96). 

L’employeur détermine, après consultation du CHS ou du CHSCT, les conditions dans lesquelles 
les équipements de protection individuelle sont mis à disposition et utilisés, notamment celles 
concernant la durée de leur port, en fonction des caractéristiques du poste de travail (Code du 
travail, art. R 4323-97). 

Vérifications périodiques 

Les EPI font l’objet de vérifications générales périodiques pour permettre de déceler en temps utile 
toute défectuosité. Ces vérifications périodiques sont réalisées par des personnes qualifiées, 
appartenant ou non à l'établissement, dont la liste est tenue à la disposition de l'inspection du 
travail.  Le résultat des vérifications périodiques est consigné sur le registre de sécurité 
correspondant ou le registre unique de sécurité (Code du travail, art. R 4323-100 à R 4323-103). 

Information et formation des travailleurs 

L'employeur informe de manière appropriée les travailleurs devant utiliser des équipements de 
protection individuelle (Code du travail, art. R  4323-104) : 

• des risques contre lesquels l'équipement de protection individuelle les protège ; 
• des conditions d'utilisation de cet équipement, notamment les usages auxquels il est réservé ; 
• des instructions ou consignes concernant les équipements de protection individuelle ; 
• des conditions de mise à disposition des équipements de protection individuelle. 

L'employeur fait bénéficier les travailleurs devant utiliser un équipement de protection individuelle 
d'une formation adéquate comportant, en tant que de besoin, un entraînement au port de cet 
équipement. Cette formation est renouvelée aussi souvent que nécessaire pour que l'équipement 
soit utilisé conformément à la consigne d'utilisation (Code du travail, art. R 4323-106). 

Consignes d’utilisation 

L'employeur élabore une consigne d'utilisation reprenant de manière compréhensible les risques 
contre lesquels l'EPI est prévu et les conditions de son utilisation. Cette consigne est tenue à la 
disposition des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, 
des délégués du personnel, ainsi qu'une documentation relative à la réglementation applicable à la 
mise à disposition et à l'utilisation des EPI (Code du travail, art. R 4323-105). 
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Notions clés sur la vie communale et intercommunale 1 

Les dépenses des collectivités locales sont très variées et sont corrélées avec les compétences 
que les lois de décentralisation leur ont attribuées. Toutefois, il est possible de distinguer des 
dépenses de fonctionnement d'une part, et d'investissement d'autre part. Elles s'imposent à 
tous les types de collectivités territoriales qui restent soumises à l'interdiction de certaines et à 
l'obligation de paiement d'autres.  

I - Les dépenses de fonctionnement 

La section de fonctionnement regroupe toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de 
la collectivité, c'est-à-dire les dépenses qui reviennent régulièrement chaque année. Il s'agit 
principalement des postes suivants :  

 charges de personnel
Il convient de prendre en compte le glissement vieillesse technicité (GVT) qui décrit les
avancements de grades et d'échelons, l'augmentation de la valeur du point d'indice, le
régime indemnitaire éventuellement versé, les cotisations sociales et celles dues aux
organismes de formation ;

 achats de fournitures
Papeterie, mobilier… ;

 autres charges de gestion courante
Électricité, téléphone, indemnités aux élus… ;

 prestations de services
Charge de publicité, de publication, missions et réceptions, transports de biens et de
personnes ;

 participations aux charges d'organismes extérieurs
Aide sociale, organismes intercommunaux ;

 charges financières
Intérêts des emprunts, frais financiers ;

 dotations aux amortissements et aux provisions
Certaines dépenses de fonctionnement peuvent aussi être exceptionnelles : intérêts
moratoires, amendes fiscales, subventions aux services publics industriels et
commerciaux (SPIC)…

II - Les dépenses d'investissement 

Elles comprennent essentiellement des opérations qui se traduisent par une modification de la 
consistance ou de la valeur du patrimoine de la collectivité locale : achats de matériels 
durables, constructions ou aménagements de bâtiments, travaux d'infrastructure et acquisition 
de titres de participation ou autres titres immobiliers.  

Elles comprennent également le montant du remboursement en capital des emprunts. Les 
dépenses d'investissement peuvent faire l'objet d'une attribution du fonds de compensation de 
la TVA (FCTVA).  
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Notions clés sur la vie communale et intercommunale   2 

Elles peuvent être financées par l'emprunt sauf le remboursement de l'annuité en capital de la 
dette qui ne peut être effectué que par des recettes propres.  
 
Enfin, les dépenses d'investissement des communes peuvent faire l'objet d'autorisations de 
programme qui permettent de gérer dans le temps des opérations pluriannuelles. Les 
autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour l'exécution des investissements lors de la passation d'un contrat à caractère 
pluriannuel. Les collectivités peuvent donc engager la totalité de la dépense par le vote d'une 
autorisation de programme et n'inscrire, chaque année, que les crédits de paiement 
nécessaires à l'acquittement de la tranche annuelle de l'opération. Cette possibilité existe 
également pour les régions et les départements au niveau des dépenses de fonctionnement.  
 
Références : articles L2311-3 et R.2311-1 et articles L2311-3 R2311-9 du code général des collectivités territoriales. 
 
III - Les dépenses obligatoires 
 
Pour les collectivités territoriales, ne sont obligatoires que les dépenses nécessaires à 
l'acquittement des dettes exigibles et celles pour lesquelles la loi l'a expressément décidé. La 
chambre régionale des comptes saisie, soit par le représentant de l'État dans le département, 
soit par le comptable public concerné, soit par toute personne y ayant intérêt, constate qu'une 
dépense obligatoire n'a pas été inscrite au budget ou l'a été pour une somme insuffisante. Elle 
opère cette constatation dans le délai d'un mois à partir de sa saisine et adresse une mise en 
demeure à la collectivité territoriale concernée. Si, dans un délai d'un mois, cette mise en 
demeure n'est pas suivie d'effet, la chambre régionale des comptes demande au représentant 
de l'État d'inscrire cette dépense au budget et propose, s'il y a lieu, la création de ressources ou 
la diminution de dépenses facultatives destinées à couvrir la dépense obligatoire. Le 
représentant de l'État dans le département règle et rend exécutoire le budget rectifié en 
conséquence. S'il s'écarte des propositions formulées par la chambre régionale des comptes, il 
assortit sa décision d'une motivation explicite. 
 
Référence : article L.1612-15 du code général des collectivités territoriales. 
 
Certaines dépenses, mises à la charge de la commmune par la loi, sont obligatoires.  
Elles comprennent notamment :  
- l'entretien de l'Hôtel de ville ou, si la commune n'en possède pas, la location d'une maison ou 
d'une salle pour en tenir lieu ;  
- les frais de bureau et d'impression pour le service de la commune et les frais de conservation 
des archives communales et du recueil des actes administratifs du département ;  
- les indemnités de fonction prévues à l'article L. 2123-20, les cotisations au régime général de 
la sécurité sociale en application de l'article L. 2123-25-2, les cotisations aux régimes de 
retraites en application des articles L. 2123-27 et L. 2123-28, les cotisations au fonds institué 
par l'article L. 1621-2 ainsi que les frais de formation des élus mentionnés à l'article L. 2123-14 ;  
- la rémunération des agents communaux, les contributions et les cotisations sociales afférentes 
;  
- dans les conditions prévues à l'article 88-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les dépenses afférentes aux 
prestations mentionnées à l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires ;  
- la cotisation au budget du centre national de la fonction publique territoriale ;  
- les traitements et autres frais du personnel de la police municipale et rurale ;  
- les dépenses de personnel et de matériel relatives au service d'incendie et de secours.  
- les pensions à la charge de la commune lorsqu'elles ont été régulièrement liquidées et 
approuvées ;  
- les dépenses dont elle a la charge en matière d'éducation nationale ;  
- les dépenses des services communaux de désinfection et des services communaux d'hygiène 
et de santé dans les conditions prévues par l'article L. 1422-1 du code de la santé publique ;  
- les frais de livrets de famille ;  
- la clôture des cimetières, leur entretien et leur translation ;  
- les dépenses de prospections, traitements, travaux et contrôles nécessaires à l'action de lutte 
contre les moustiques conformément à l'article 1er de la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 
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relative à la lutte contre les moustiques et à l'article 65 de la loi de finances pour 1975 (n° 74-
1129 du 30 décembre 1974) ;  
- les dépenses relatives au système d'assainissement collectif mentionnées au II de l'article L. 
2224-8 ;  
- les dépenses liées à la police de la salubrité visées à l'article L. 2213-30 ;  
- les frais d'établissement et de conservation des plans d'alignement et de nivellement, sous la 
réserve prévue par l'article L. 121-2 du code de l'urbanisme ;  
- la part contributive de la commune aux dépenses de la rénovation du cadastre au cas 
d'exécution à la demande du conseil municipal ;  
- les dépenses d'entretien des voies communales ;  
- les dépenses d'entretien et de conservation en bon état d'ouvrages, mentionnées à l'article L. 
151-40 du code rural et de la pêche maritime ;  
- les dépenses résultant de l'entretien des biens autres que ceux mentionnés au 20°, transférés 
à la commune par application de l'article L. 318-2 du code de l'urbanisme ;  
- les prélèvements et contributions établis par les lois sur les biens et revenus communaux ;  
- les dépenses occasionnées par l'application de l'article L. 2122-34 ;  
- le versement au fonds de coopération prévu à l'article L. 5334-7 et le reversement de 
l'excédent prévu à l'article L. 5334-10 ;  
- les dépenses résultant de l'application de l'article L. 622-9 du code du patrimoine ;  
- pour les communes ou les groupements de communes dont la population est égale ou 
supérieure à 3 500 habitants et pour leurs établissements publics, les dotations aux 
amortissements des immobilisations ;  
- pour les communes de moins de 3 500 habitants et les groupements de communes dont la 
population est inférieure à 3 500 habitants et pour leurs établissements, les dotations aux 
amortissements des subventions d'équipement versées ;  
- les dotations aux provisions, notamment pour risques liés à la souscription de produits 
financiers, dont les modalités de constitution, d'ajustement et d'emploi sont déterminées par 
décret en Conseil d'État ;  
- les intérêts de la dette et les dépenses de remboursement de la dette en capital ;  
- les dépenses occasionnées par l'application des dispositions des articles 2 et 3 de la loi n° 
2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;  
- l'acquittement des dettes exigibles ;  
- la contribution prévue à l'article 6 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée. 
 
Références : articles L.2321-1 et  L2321-2 du code général des collectivités territoriales. 
 
 
Enfin, les communes dont les habitants représentent, au titre d'une année, plus de 10 % des 
parturientes ou plus de 10 % des personnes décédées dans un établissement public de santé 
comportant une maternité et situé sur le territoire d'une autre commune comptant moins de  
3 500 habitants, contribuent financièrement aux dépenses exposées par cette autre commune 
pour la tenue de l'état civil et l'exercice des actes de police des funérailles si le rapport entre le 
nombre des naissances constatées dans cet établissement et la population de la commune 
d'implantation dépasse 40 %. La contribution de chaque commune est fixée en appliquant aux 
dépenses visées au premier alinéa, la proportion qui est due aux habitants qui ont leur domicile 
sur son territoire dans le nombre total d'actes d'état civil ou, selon le cas, de police des 
funérailles, constaté dans la commune d'implantation. La contribution est due chaque année au 
titre des dépenses constatées l'année précédente. À défaut d'accord entre les communes 
concernées, la contribution de chaque commune est fixée par le représentant de l'État dans le 
département du siège de l'établissement public de santé.  
 
Référence : article L.2321-5 du code général des collectivités territoriales. 
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Cette fiche regroupe quelques résultats de mesures
avant/aprés travaux de quelques aménagements
isolés présentant sensiblement les mêmes effets :
 bandes rugueuses (aussi appelées bandes sonores);
 ralentisseur de type dos d'âne;
 coussins;
 plateaux surélevés;
 ralentisseurs de type "rigole";
Les sites étudiés sont français et suisse (ralentisseur
de type "rigole").
L'exemple concret d'une implantation de plateau
surélevé ayant donnée lieu à une plainte de riverain,
permet d'illustrer et de préconiser quelques
recommandations données en fin de fiche.

Impact acoustique des aménagements de voirie en urbain
FICHE N°4

Juillet 2009

Bandes rugueuses

Ralentisseur de type dos d'âne

Plateau surelevé

Coussins

Cette fiche fait
partie d'une
collection dont
l'objectif est
d'apporter une
information sur
l'impact
acoustique d'un
aménagement
de voirie en
milieu urbain.
Ces fiches sont
destinées à tout
aménageur qui a
en projet de
réaliser un des
types
d'aménagement
suivant :

• Transformation
d'un carrefour à
feux en carrefour
giratoire,
• Traversées de
communes ou
d'agglomérations,
• Zones 30,
• Aménagements
ponctuelstelsque
dosd'âne,coussin,
plateausurélevé.

Certu 2009/46

Les types d'aménagements analysés

Aménagements ponctuels
isolés

Ralentisseur de type "rigole"
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Les mesures prises en considération dans cette fiche font apparaître, en situation d'approche
d'entrée de commune, que :

 pour les coussins, les valeurs LAeq* jour sont plus fortes de 1 à 4 dB(A) à proximité
immédiate de l'aménagement. Point positif par rapport aux autres aménagements, ils permettent
aux poids lourds d'éviter le "claquement" au passage en entrée et en sortie de l'aménagement;

 pour les plateaux surélevés, on mesure pour les véhicules lourds à des vitesses voisines
de 40 km/h, une augmentation des niveaux LAmax ** de l'ordre de 3 dB(A);

 pour les ralentisseurs de type dos d'âne étudiés (moins de 1m de large), on peut mesurer
jusqu'à 10 dB(A) d'augmentation au passage de PL. Néanmoins, ces ralentisseurs tendent à
disparaître car la norme en vigueur (NFP 98300 du 16 mai 1994) impose une largeur de 4m;

 les ralentisseurs de type "rigole", entraînent une progression des niveaux de crêtre
maximaux LAmax de 2 à 6 dB(A) pour les véhicules légers. Les niveaux peuvent atteindre 10
dB(A) pour les poids lourds. Les niveaux sonores moyens LAeq jour (6h22h) ont pour leur part
augmenté d'environ 1 dB(A), et ce pour un trafic de 2 000 véh/jour, sans poids lourds ;

 les bandes rugueuses engendrent aussi une élévation des LAmax au passage des
véhicules proche de 10 dB(A), pour un trafic de 4000 véh/jour avec 15 % de PL.

Trafic
Les aménagements ponctuels étudiés
n'apportent pas de modification sensible
du trafic, aussi bien en nature qu'en
volume.

Vitesse
Pour les bandes rugueuses, placées en
approche d'entrée de commune, on relève
une diminution des vitesses moyennes
d'environ 10 km/h pour des vitesses initiales
de 6070 km/h.
En ce qui concerne les coussins isolés, la
baisse est de 5 à 10 km/h au droit de ceuxci
pour des vitesses variant entre 25 et 40 km/h
(expérimentations suisses).

Quelques résultats de mesure de bruit

Certu - Impact acoustique des aménagements de voirie en urbain 1 Fiche n°4 - Aménagements isolés - Juillet 2009

Les conséquences généralement observées sur les trafics et les vitesses

* l'indice LAeq jour correspond au niveau sonore équivalent sur la période 6h-22h, c'est la dose de bruit reçue sur cette période de mesure,
** l'indice LAmax correspond au niveau maximum enregistré pendant un laps de temps donné, il caractérise le bruit "au 

passage" d'un véhicule. 23/30
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Exemple : le cas d'un plateau surélevé dans une rue lyonnaise
Contexte de l'étude : dans le cadre d’un programme d'aménagement d'entrée de Zone 30,
le Grand Lyon a procédé à la réalisation de ralentisseurs de type plateaux surélevés.
Deux plateaux sont comparés dans cette étude, situés tous les deux dans la rue de la Barre
à Lyon. L’un de ces deux plateaux a fait l’objet d’une plainte de la part d’un riverain
concernant le bruit généré au passage de véhicules.

Plateau 1 : génère peu de bruit
La mesure sonomètrique ne permet pas de
mettre en évidence une émergence sonore due
au ralentisseur. Par contre, à l’oreille, il est
possible d’entendre la présence de l’obstacle.
Plusieurs facteurs influent sur cette moindre
bruyance :
∙ Le bruit de fond généré à proximité par la
circulation sur le quai, plus dense, diminue la
"présence" des autres sources,
∙ L’espace plus ouvert à cet endroit, permet à
l’onde sonore de se disperser,
∙ La conception du plateau est moins favorable
au développement du bruit.

Plateau 2 : une conception à l'origine des
émergences du bruit
A l’oreille, l’émergence d’un bruit au passage des
véhicules est évidente. Ce bruit est de type
impulsionnel. C’est un son plutôt mat. Suivant le
véhicule (surtout pour les bus et camions), des
bruits de vibration se rajoutent.
Ce bruit impulsionnel traverse facilement les parois
et les vitres des logements et provoque une gêne
auprès des habitants.
En étudiant de près les niveaux sonores mesurés, il
est possible de donner l’émergence acoustique d’un
bruit spécifique par rapport au bruit de fond. On
constate une émergence de plus de 10 dB ce qui
est très perceptible. En allant plus loin dans l'analyse
et en considérant certaines bandes de fréquences,
ce bruit impulsionnel peut présenter des émergences
plus fortes allant jusqu’à plus de 15 dB.

Suite à une plainte riveraine, le Grand Lyon a
procédé à un traitement des raccords entre la
chaussée et le plateau, réduisant ainsi fortement la
nuisance sonore occasionnée. Voir photos cicontre.

Le Certu remercie Acoucité et le Grand Lyon pour l'utilisation des résultats de cette étude

Après : plateau 2, traitement

d'un raccord en pente douce

supprimant ce type de bruit

impulsionnel.

Avant : détail d'un raccord

non traîté entre la chaussée

et le plateau, générant un

bruit impulsionnel.
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Quelques recommandations

Lors d'enquêtes menées auprès d'habitants de maisons individuelles se situant dans un périmètre
de quelques dizaines de mètres autour de ralentisseurs, les remarques suivantes ressortent
fréquemment :
 nuisances acoustiques liées à l’installation des ralentisseurs : « bruits plus importants au
passage des ralentisseurs, notamment pour les voitures passant à grande vitesse, changements
de régime des moteurs particulièrement dérangeants, surtout le soir et la nuit… ».
 ralentisseurs jugés comme inefficaces car « beaucoup d’automobilistes n'ont pas pour autant
réduit leur vitesse ».

Ces riverains perçoivent donc les ralentisseurs comme l’intrusion dans un milieu calme de
dispositifs jugés à la fois « inefficaces et perturbateurs ». L'aménageur doit avoir à l'esprit ces
remarques lors de l'élaboration de son projet.

Point de vue des riverains

Remarque sur ce cas : les plaintes émises portent avant tout sur les périodes nocturnes. Or,
la nuit, le niveau ambiant diminue d’au moins 10 dB (voir les cartes de bruit du Grand
Lyon). Le niveau de bruit au passage des plateaux ne variant pas, les émergences sonores
ressortent alors de l’ordre de 20 dB, voir plus, la nuit. La plainte n'en était que plus justifiée...

Pour réduire l'impact sonore de ces aménagements, il est indispensable qu'ils permettent
d'obtenir les vitesses les plus basses possibles et surtout que cellesci restent constantes le
long de la section traitée. Une allure saccadée des véhicules s'accompagnant de freinages et
d'accélérations brutaux, génére du bruit. Il faut donc rechercher une stabilisation des vitesses
des véhicules.

L'espace compris entre deux dispositifs consécutifs (ralentisseurs de type "dos d'âne",
coussins, …) doit ainsi être faible, permettant de maintenir une vitesse stabilisée basse. Pour
viser des vitesses inférieures à 30 km/h, un espacement de 30 à 50 mètres paraît être un bon
compromis. Dans ce cas, les niveaux sonores maximaux LAmax, comme les niveaux sonores
moyens LAeq relevés, peuvent diminuer sensiblement comme l'ont montré certaines
expériences. Globalement, les niveaux LAmax au passage de véhicules sont légèrement plus
élevés dans la section comprise entre deux dispositifs consécutifs. Cette augmentation est
d'autant plus forte que la distance est grande, les véhicules reprenant de la vitesse.

Concernant la géométrie des plateaux, quelques conseils sont à retenir :
 Eviter les reliefs prononcés et conserver un changement de surface et de couleur. Cela étant,
tout changement d’état de la surface ne doit pas entraîner de bruit supplémentaire, mettre un
revêtements en pavés par exemple, va amplifier le bruit de contact pneuchaussée,
 Soigner les angles du plateau, arrondir l’angle d'attaque, mettre des joints, prendre garde aux
cavités laissées par des rainures avant et après le plateau, etc.

Les autres dispositifs "durs" comme les bandes rugueuses ou les rigoles rapprochées sont très
bruyants, en particulier lorsque la vitesse initiale des véhicules est élevée (supérieure à 6070
km/h). Il s'agit néanmoins d'un moyen de réduction des vitesses efficace à privilégier de
préférence à l'extérieur des zones bâties, par exemple en entrée d'agglomération.
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L'ensemble des enquêtes montre une constante, l'écart entre le ressenti des personnes
interrogées et les valeurs mesurées "in situ".

Les niveaux sonores équivalents LAeq "lissent" toutes les variations ponctuelles de
niveaux sonores compte tenu de la période de temps retenue, généralement plusieurs
heures. Il apparaîtrait donc judicieux de compléter l'information acoustique par d'autres
indicateurs dits évenementiels, comme le nombre d'évènements bruyants, associé à leur
émergence, c'estàdire le bruit maximal au passage des véhicules, par rapport au bruit de
fond.

Pour en savoir plus
- Fiches "les petits aménagements de sécurité", Certu, Novembre 2007,
- Guide des coussins et plateaux, Certu, Novembre 2000, en cours d'actualisation,
- Ralentisseur de type dos d'âne et trapézoïdal (Les), Certu, 1994
- Guide carrefours urbains, Certu, janvier 1999
- Bruit et études routières - Manuel du chef de projet, Lyon, Certu, Octobre 2001, 236 pages.
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Conclusion

Aller plus loin....

Il ressort de ces mesures que l'efficacité de ce type d'aménagement sur les vitesses est de
5 à 15 km/h, soit une baisse de 20 à 30 %. On observe toutefois au droit de ces
aménagements, une forte augmentation des niveaux sonores maximaux au passage
des véhicules, pouvant atteindre 10 dB(A) pour les poids lourds. Cela correspond, suivant
les trafics (nature, débit) à une élévation des niveaux sonore moyens de 1 à 34 dB(A).

Dans l'ordre décroissant sur l'impact sonore des véhicules lourds, on trouve
successivement les bandes rugueuses, les "rigoles", les ralentisseurs de type dos d'âne,
les plateaux surélevés et les coussins. Ces derniers sont moins bien placés pour les
véhicules légers qui, du fait de leur largeur, ne peuvent les éviter.

Le caractère pratiquement "impulsionnel" du bruit émis au passage des véhicules sur
l'aménagement, explique bien souvent les plaintes exprimées par les riverains alors que les
niveaux LAeq n'évoluent que faiblement. L'indicateur LAeq n'est donc pas bien adapté pour
caractériser ce type d'aménagement, notamment pour traduire la gêne ressentie par les
riverains à ces aménagements.
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DOCUMENT 10 
Rapport du Sénat sur « la qualité de l’eau et de l’assainissement en France »  

Mars 2003 
 

Annexe 81 
 

LES RÉSEAUX UNITAIRES (extrait) 
 

Rédaction : M. Jean-Claude DEUTSCH, Professeur à l’École des Ponts,  
membre du Comité de pilotage. 

Vaut-il mieux promouvoir un réseau unitaire ou un réseau séparatif ? Les 
enjeux sont techniques, économiques, environnementaux.  

La création des réseaux d’assainissement modernes à partir du XIXème siècle 
répond à deux objectifs : évacuer les eaux le plus loin et le plus rapidement possible 
des centres villes pour des raisons sanitaires et diminuer la fréquence des inondations. 
Le « tout à l’égout », c’est-à-dire la canalisation souterraine qui doit servir à évacuer 
aussi bien les eaux usées que pluviales apparaît alors comme la solution la plus 
satisfaisante. D’un point de vue technique, elle est extrêmement simple, car 
l’écoulement des eaux est conçu de manière gravitaire. Elle répond aux objectifs, dans 
une certaine mesure, de lutte contre les inondations et fait disparaître le problème des 
déchets liquides dans une ville dont l’embellissement est une priorité affirmée. La 
France, après l’Angleterre, adopte cette solution à la fin du XIXème siècle. Le réseau 
d’assainissement unitaire est né.  

Deux problèmes vont conduire à le mettre en question. D’une part, on 
constate qu’au niveau des rejets de ces réseaux dans le milieu naturel, l’eau des rivières 
et des fleuves devient anoxique et impropre à la vie. D’autre part, le coût des réseaux, 
qui sont dimensionnés pour évacuer les débits produits par l’événement pluvieux de 
fréquence décennale, devient vite insupportable pour le budget des collectivités 
territoriales.  

La mise en œuvre au début du XXème siècle du principe de l’épuration 
biologique des eaux usées va donner la solution à ces problèmes. En effet, ce système 
de traitement n’accepte que de faibles variations de débit en entrée : généralement de 
un à trois. Il n’est donc pas question d’accueillir dans les stations d’épuration des eaux 
pluviales en trop grande quantité. Le réseau unitaire, pour répondre à cette contrainte, 
met en place des déversoirs d’orage, c’est-à-dire des trop-pleins, qui conduisent les 
débits excédentaires directement vers le milieu naturel. Ce qui est rejeté ainsi lors 
d’événements pluviaux moyens est un mélange d’eaux usées et d’eaux pluviales. Il est 
clair que ce n’est pas satisfaisant.  

Tout cela aboutit à faire une distinction nette entre l’évacuation des eaux 
usées et des eaux pluviales. Les premières auront leur propre réseau, avec un diamètre 
beaucoup moins important que celui du réseau unitaire, donc moins cher, aboutissant 
à une station d’épuration. Les secondes devront le plus possible ruisseler en surface, 
et elles se rejetteront directement dans le milieu naturel. Voici les principales 
caractéristiques du réseau séparatif à l’origine.  

Le réseau séparatif d’aujourd’hui est assez différent du réseau théorique 
imaginé alors. La reconstruction après la deuxième guerre mondiale et la construction 
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de villes nouvelles vers les années soixante s’est traduite par la mise en place d’un 
double réseau, dédié l’un aux eaux usées et l’autre aux eaux pluviales. Mais faute de 
contrôle des branchements, lors de la réalisation des travaux, les défaillances sont 
nombreuses. Rappelons que l’on a pu atteindre dans les villes nouvelles de la région 
parisienne jusqu’à 40% de mauvais branchements dans un sens ou dans l’autre.  

En outre, la reconnaissance de la pollution des eaux de ruissellement est une 
contrainte supplémentaire dans le choix d’un réseau d’assainissement, car il faut aussi 
chercher à minimiser l’impact des rejets d’eaux pluviales sur le milieu naturel.  

Par ailleurs, depuis 1977 s’est développé un nouveau paradigme en 
assainissement : on peut stocker les eaux pluviales au plus près de l’endroit où elle 
tombe, ce qui permet d’éviter de construire des émissaires de grand diamètre pour les 
évacuer, alors qu’auparavant, il s’agissait d’évacuer toutes les eaux le plus rapidement 
le plus loin possible des centres-villes. Un certain nombre de techniques ont été alors 
mises en place (bassins de retenue, chaussées à structure-réservoir, fossés absorbants, 
toitures terrasses..). Celles-ci supposent que les eaux stockées sont propres, dans la 
mesure où elles ont relativement peu ruisselé sur le sol.  

L’ensemble des paramètres qui sont en jeu (économiques, institutionnels, 
techniques, contrôle des branchements, mise en œuvre de méthodes alternatives de 
stockage) ne facilite pas le choix de l’un ou l’autre réseau. Ce qui semble à peu près 
acquis aujourd’hui, c’est que dans les centres-villes où le réseau unitaire existe depuis 
longtemps, il ne semble pas raisonnable d’envisager la transformation en réseau 
séparatif pour des raisons d’analyse coûts-avantages. Par contre, il faut bien maîtriser 
le fonctionnement des déversoirs d’orage de manière à minimiser l’impact des rejets 
directs. Dans les nouvelles urbanisations en amont, il faut plutôt se diriger vers un 
séparatif avec le moins de double réseau possible, en portant une attention particulière 
au contrôle des branchements au moment de la construction et dans la durée. Entre ces 
deux situations, la solution dépend essentiellement des conditions locales.  
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ANNEXE A : Schéma pour répondre à la question 2 a) 

 

Attention, cette annexe, nécessaire pour répondre à la question n° 2 a), sera à rendre 
agrafée à votre copie, même si vous n’avez rien dessiné. 

Veillez à n’y porter aucun signe distinctif (pas de nom, pas de numéro de convocation…). 

 

 

 
  

29/30





ANNEXE A : Schéma pour répondre à la question 2 a) 

 

Attention, cette annexe, nécessaire pour répondre à la question n° 2 a), sera à rendre 
agrafée à votre copie, même si vous n’avez rien dessiné. 

Veillez à n’y porter aucun signe distinctif (pas de nom, pas de numéro de convocation…). 
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